
ENTRE 

le 
nouveau 
Gaz 
Métro 

PROTOCOLE D'ENTENTE 

( « !'Entente») 

Le CENTRE DE TRAITEMENT DE LA BIOMASSE DE LA MONTÉRÉGIE (CTBM) ayant sa principale 
place d'affaires au 1265, Grand rang Saint-François, Saint-Pie, Québec, J0H 1W0 

ci-après appelée la « Cliente»

ET ÉNERGIR S.E.C., société en commandite dûment constituée en vertu du Code civil du Québec, ayant 
sa principale place d'affaires au 1717, rue du Havre à Montréal, province de Québec, H2K 2X3, agissant 
par son associée commanditée Énergir inc. personne morale dûment constituée en vertu des lois du 
Québec, ayant son siège social au 1717 rue du Havre à Montréal, province de Québec, H2K 2X3 ici 
représentée par Renault-François Lortie, vice-président clients et approvisionnement gazier, dûment 
autorisés aux fins des présentes tels qu'ils le déclarent. 

ci-après appelée, « Énergir »

Énergir et la Cliente sont aussi appelés individuellement une « Partie» et conjointement les « Parties » 

PRÉAMBULE 

ATTENDU QU'Énergir est propriétaire d'un réseau de distribution de gaz naturel qu'elle exploite dans la province de 
Québec en vertu du droit exclusif qu'elle détient; 

ATTENDU QUE le 16 juillet 2021, les Parties ont conclu un contrat de service de réception (le « Contrat Dr») ainsi 
qu'un contrat d'achat-vente de gaz naturel renouvelable (le « Contrat d'achat») d'une durée de vingt (20) ans pour 
un volume de 60 000 GJ/Année pour la première année, de 79 569 GJ/Année pour les années 2 à 1 0 et de 
155 349 GJ/Année pour les années 11 à 20; 

ATTENDU QUE la Cliente produit du gaz naturel de source renouvelable ( « GSR ») sur le site prévu identifié au 
Contrat d'achat et l'injecte dans le réseau gazier d'Énergir; 

ATTENDU QU'en vertu du Contrat Dr, la Cliente paye le tarif de réception qui lui est applicable (le «Tarif»), lequel a 
été fixé conformément aux paramètres approuvés par la Régie de l'énergie et aux conditions de services et tarif 
d'Énergir; 

ATTENDU QUE la Cliente souhaite augmenter son volume de production de GSR sur le site prévu au Contrat d'achat, 
mais que le réseau gazier existant ne permet pas de recevoir de volumes additionnels de GSR en raison de limitations 
de la capacité hydraulique du réseau gazier; 

ATTENDU QUE la Cliente est actuellement dans l'obligation, lorsque le réseau gazier existant ne permet pas de 
recevoir la totalité des volumes de GSR produits en raison de limitations de la capacité hydraulique du réseau gazier, 
de brûler du biogaz qu'elle produit à la torche; 

ATTENDU QUE cette perte de volume de GSR va à l'encontre de la volonté d'une décarbonation et d'une transition 
énergétique rapide souhaitée par le gouvernement; 

ATTENDU QU'Énergir accepte de procéder à un bouclage de son réseau sur une distance d'approximativement 
7,3 km afin de relier les réseaux de Ste-Pie, de St-Paul d'Abbotsford et de Granby (le« Projet»), le tout tel que plus 
amplement décrit à l'Annexe A du présent Contrat, et ce, dans le but d'augmenter la capacité hydraulique du réseau 
existant , le tout sujet aux termes et conditions prévus aux présentes; 

ATTENDU QUE la réalisation du Projet entraînera un investissement total estimé en Mai 2023, à cinq millions soixante 
et onze mille deux cent quarante-cinq dollars (5 071 245$) plus les taxes applicables; 

ATTENDU QUE le bouclage du réseau pourrait potentiellement bénéficier à d'autres producteurs et ou clients 
d'Énergir; 

ATTENDU QU'en vertu du cadre réglementaire applicable, l'investissement total requis pour la réalisation du Projet 
( « !'Investissement») est à la charge de la Cliente et cette dernière consent à une modification à la hausse du Tarif 
afin de refléter l'investissement, le tout conformément à la présente Entente; 

ATTENDU QUE la présente Entente prend effet dès sa signature par toutes les Parties; 

Énergir, s.e.c. 
Projet d’investissement visant l’augmentation de capacité 

d’injection de GSR à Saint-Pie, R-4236-2023

Original : 2023.08.10 Énergir-1, Document 2 
(10 pages en liasse)
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